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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Equilibre financier
Question écrite n° 44759

Texte de la question

M. Bernard Accoyer appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la situation
suivante : dans le cadre de l'effort consenti par l'ensemble des citoyens a l'occasion de la reforme de l'assurance
maladie, ainsi que dans l'esprit du vaste mouvement de rationalisation et de simplification des procedures
administratives, son attention est attiree sur les depenses postales des caisses d'assurance maladie. En effet,
celles-ci multiplient les envois aux professionnels de sante de bordereaux de remboursement, souvent pour des
sommes modestes, dans des proportions tres importantes. C'est pourquoi il souhaite etre informe du montant de
ce poste budgetaire cumule pour toutes les caisses et savoir quelles mesures sont envisagees pour restreindre
ces depenses abusives autant qu'inutilement couteuses.

Texte de la réponse

L'envoi de bordereaux permet au professionnel de sante d'etre informe de son remboursement le plus
rapidement possible. Avec le developpement de la teletransmission qui permettra des echanges informatises
entre les caisses et les professionnels de sante, ce mode de transmission sera progressivement ecarte. Ainsi,
les depenses d'affranchissement des CPAM devraient diminuer.
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